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Nouveauté de cette année 2024, voulu par l’équipe municipale, ce guide 
vous permet de retrouver de manière groupée les informations qui sont en 
lien direct avec votre commune.
Tout au long de l’année, il est le moyen le plus direct de trouver les réponses 
ou les bonnes informations pour les questions qui relèvent de la vie locale 
et des services de proximité.
Il est une source d’information sur la multiplicité des activités locales qu’elles 
soient associatives ou économiques.
Merci à tous les artisans commerçants industriels qui ont acceptés d’y 
figurer. N’hésitez pas à vous y référer.
Belle année 2024    
      André CHOUAN
                 Maire de L’Hermitage

Édito

¼ CARTE D’IDENTITÉ DE L’HERMITAGE
Ille-et-Vilaine - 35590 - Canton du Rheu
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Géographie :
• Superficie de 6,74 km²
• Altitude min. 27 m
• Altitude max. 56 m
Mairie de L’Hermitage :
• Nombre de conseillers 

municipaux : 27
• Personnel communal : 

60 agents

• Surface des bâtiments 
communaux : 20 145 m²

• Voirie communale : 27 532 m²

Budget 2023 : 
• Fonctionnement : 4 585 700 €
• Investissement : 2 824 467 €
• Population légale : 4 726 

au 1er janvier 2023

Mairie de L’Hermitage : 1 place de l‘Hôtel de Ville - BP30017 - 35590 L’Hermitage
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Monsieur le Maire
M. André CHOUAN

Les adjoints
1re adjointe : 
urbanisme, transports et à la prospective 
Mme Monique GUITTENY 

2e adjoint : 
affaires sociales, aux logements, à la ges-
tion des équipements, aux suivis des travaux 
concédés, aux fêtes et cérémonies 
M. Yves GAUTRAIS 

3e adjointe :
communication, aux échanges et initiatives 
citoyennes, aux moyens d’informations et de 
communication 
Mme Christelle DAOULAS 

4e adjoint : 
finances, aux travaux en régie, à la vie quo-
tidienne, au développement économique et 
durable et à l’environnement 
M. Michel ECOLLAN 

5e adjointe : 
vie culturelle, à l’animation et à la coordina-
tion des actions municipales
Mme Martine FAUDÉ

6e adjoint : sports et aux associations
M. Hervé PENHOUET

7e adjoint : enfance, la jeunesse et l’éducation 
M. Manuel JOUANNY-RAMEY

Les conseillers
Mme Nathalie JOUET
Conseillère déléguée à la prospective
Mme Anne LEMOINE
Conseillère déléguée aux actions à destina-
tion des personnes expatriées
M. Alain POISLANE
Conseiller délégué aux déplacements doux 
et actifs
Mme Emiliana PREIS
Conseillère déléguée au conseil municipal 
des jeunes
M. Renaud BERTHOU
M. Pascal BOURGOIS
Mme Sophie COLLIAUX
M. Julien DEVALAND
M. Tijane DIAGANA
M. Didier DUGUE
Mme Annick ESCADAFALS-BIDAUX
M. Antoine FRIN
Mme Julie GUYOMARD
Mme Rolande JUET
M. Christophe KERGASTEL
Mme Rachel LE PAGE
Mme Martine MAUGARS
M. Jean-Marc TILLON

¼ LE CONSEIL MUNICIPAL
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¼ PLAN DE LA VILLE
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¼ LES INSTANCES PARTICIPATIVES 
Le comité Senior et Partage de L’Hermitage est une instance consultative. 
C’est un lien entre les élus et la population, inscrit dans une dynamique participative. 
Il a pour but d’associer les seniors aux décisions de la municipalité et de maintenir et 
développer le lien social entre les seniors et toutes les générations.

Le comité déplacements actifs est composé de membres de la société civile 
et d’élus. Il donne son avis sur la place du vélo et des piétons dans la commune. Son 
travail se concentre sur les liaisons cyclables, les chemins communaux et certains 
aspects du PDU (plan de déplacement urbain).

Le comité consultatif prospective est constitué de 4 membres du Conseil 
Municipal et de 6 personnes de la société civile. L’objectif de ce comité est de réfléchir 
sur le futur de L’Hermitage :  

Î Définir les actions à mettre en place pour construire une commune en phase avec 
les attentes de ses habitants.

Î Faire de L’Hermitage une ville durable en adéquation avec les enjeux climatiques.
Î Faire de L’Hermitage une commune où il fait bon vivre.

¼ LE JUMELAGE 
Jumelage Copsa Mica (Roumanie)
L’association a pour but de favoriser les relations entre les habitants dans tous 
les domaines : scolaires, sportifs, culturels, sociaux, économiques, etc., afin 
de permettre une meilleure connaissance réciproque.

¼ RENNES, VILLE ET MÉTROPOLE
Rennes Métropole regroupe 43 communes. Elle compte 462 580 habitants au 
1er janvier 2020. 
Elle exerce différentes compétences :

Î définit la stratégie globale des déplacements sur son territoire à travers son Plan 
de déplacements urbains (PDU)

Î organise la collecte et la valorisation des déchets
Î conduit une politique d’accueil et de solidarité à travers son Programme local de 

l’habitat (PLH)
Î conduit un développement cohérent et harmonieux du territoire
Î mène une politique spécifique de soutien à la vie étudiante, à l’enseignement supé-

rieur, à la recherche et à l’innovation
Î met en œuvre un accompagnement vers l’emploi, agit pour l’économie et l’emploi
Î participe à l’aménagement numérique du territoire
Î a en charge la protection et la mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie 

dans ses 43 communes
Î favorise l’accès à la culture, promeut l’identité touristique et le patrimoine de 

l’agglomération.
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¼ MES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
À la Mairie, les agents du service administratif répondent à vos questions 
d’état civil (reconnaissance d’un enfant, mariage, décès, inscription sur les 
listes électorales, recensement à 16 ans, etc). 
Les pièces d’identité s’effectuent dans des mairies alentour : Pacé, Mont-
fort. Pour trouver toutes les Mairies qui proposent des pièces d’identité, 
rendez-vous sur le site : 
https://passeport.ants.gouv.fr/services/geolocaliser-une-mairie-habilitee

¼ MES DÉMARCHES D’URBANISME
Le service urbanisme se tient à votre disposition pour les formalités préa-
lables à vos travaux de construction, d’aménagement, de réhabilitation, etc.
En outre, en visualisant les zones et le règlement du PLUi en ligne, vous 
pouvez d’ores et déjà connaître vos droits en matière d’urbanisme du lieu 
de vos travaux à réaliser.
https://metropole.rennes.fr/consulter-les-documents-du-plan-local- 
durbanisme-intercommunal-plui
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¼ LES DOCUMENTS À CONSERVER
Toute la vie

Î Livret de Famille
Î Acte d’état civil (copies intégrales et extraits)
Î Livret militaire et les pièces qui le complètent
Î Diplômes
Î Contrat de mariage 
Î Titres et règlements de propriété et de copro-

priété
Î Factures des travaux, réparations ou achats d’une 

certaine importance
Î Testaments
Î Engagements de location et baux
Î Relevé d’information automobile
Î Polices d’assurance et les preuves de leur rési-

liation
Î Tout ce qui concerne la retraite
Î Tout ce qui concerne la santé (carte de groupe 

sanguin, carnet de santé, carte de Sécurité 
Sociale, certificats, dossiers médicaux...)

Î Bulletins de paie
Î Jugement de divorce ou de séparation de corps
Î Jugement d’adoption, acte de reconnaissance 

d’un enfant

30 ans
Î Quittances et pièces justificatives de paie-

ment de toutes indemnités en réparation d’un 
dommage

Î Reconnaissance de dette civile

10 ans (voire 30 ans)
Î Devis et marchés des architectes et des entre-

preneurs
Î Reconnaissance de dette commerciale
Î Factures d’agent immobilier
Î Assurance-vie, dommages corporels
Î Preuve de paiement des charges de copropriété, 

correspondances avec le syndic, procès-verbaux 
des assemblées générales de copropriétés

6 ans
Î Copies des renseignements fournis à l’Adminis-

tration des Finances
Î Avertissements du Percepteur
Î Preuves du paiement de vos impôts

5 ans
Î Factures d’électricité, de gaz, d’eau et preuves 

de paiement
Î Pièces justificatives de paiement : > des intérêts 

de toutes sommes dues en vertu d’un prêt ou 
autrement

Î Des arrérages de rentes
Î Des pensions alimentaires
Î Des cotisations de Sécurité Sociale et d’Alloca-

tions Familiales
Î Des allocations chômage
Î Doubles des bulletins de paie de vos employés 

émargés par eux
Î Relevés de compte, talons de chèque

4 ans
Î Impôts revenus, société : jusqu’à la fin de la 

3e année qui suit celle de l’émission au titre de 
laquelle l’imposition est due

3 ans
Î Justificatifs des documents ayant servi au calcul 

des cotisations (fiche de paie, etc…)
Î PV pour amende forfaitaire
Î Contrat de location logement, état des lieux, quit-

tances de loyer
Î Echéances allocations chômage
Î Notes de frais

2 ans
Î Contrat de prêt (immobilier et consommation) 

et autres justificatifs
Î Preuve de restitution de matériel de téléphonie 

et internet (box)
Î Attestations d’entretien annuel des chaudières
Î Echéances APL
Î Récapitulatif de remboursements d’assurance 

maladie et maternité

1 an
Î Factures de téléphone (fixe et mobile), internet 

et preuves de paiement
Î Certificats de ramonage
Î Factures des transporteurs, preuve de leur paie-

ment et les récépissés de transport
Î Avis d’impôts locaux (taxe foncière, taxe d’ha-

bitation) : jusqu’à 3 ans en cas de dégrèvement, 
exonération ou abattement

Î Ordonnances

6 mois
Î Notes d’hôtel, restaurant et de pension et la jus-

tification de leur règlement
Î Reçu pour solde de tout compte

4 mois
Î Certificat d’examen du permis de conduire
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¼ LA PETITE ENFANCE 
Espace jeux communal

L’espace jeux communal est à la disposition à la fois des assistantes mater-
nelles de la commune, des parents, grands-parents, etc qui souhaitent y 
accompagner un enfant de moins de trois ans. La particularité d’un espace 
jeux étant que l’enfant reste sous la surveillance et la responsabilité de 
l’adulte accompagnant.

• Horaires : Lundi, mercredi et vendredi 
de 8 h 45 à 10 h 15 ou de 10 h 15 à 11 h 45

• Renseignements : à l’accueil de la mairie 
ou au 02 99 78 66 66  
5 place de la mairie à L’Hermitage

Halte-garderie Tom Pouce
Tom Pouce est une petite crèche de 20 places à gestion parentale. La struc-
ture est ouverte en priorité aux familles résidant L’Hermitage et La Chapelle 
Thouarault. Les enfants de 3 mois à 3 ans sont accueillis. 

• Horaires : 
du mardi au jeudi 
de 8 h 30 à 18 h 
et le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 30 
en période scolaire.

• Renseignements : 
02 99 78 67 03 
3 place de la mairie 
à L’Hermitage

• www.tompouce35590.fr
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Permanences de puériculture

Des permanences de puériculture sont proposées le 2e lundi du mois. Elles sont 
assurées par une infirmière puéricultrice. Cette professionnelle de santé est à votre 
disposition pour vous écouter, échanger autour de votre enfant et répondre à toutes 
vos questions.

• Ce service est gratuit et sur rendez-vous.

• Ils sont à prendre par téléphone au 
CDAS de la Couronne Rennes Nord-Ouest 
au 02 22 93 67 50

Assistants maternels
Le site du Conseil Départemental, vous propose la liste des assistants maternels de 
votre commune, leurs disponibilités, ainsi que de nombreuses informations sur les 
modes de garde et l’accueil du jeune enfant. 

• Renseignements en ligne : 
https://assistantsmaternels35.fr

Micro-crèche Les Ptiboo
Axée autour de l’éveil à la nature, à l’anglais et des signes associés à la parole, la 
micro-crèche les Ptiboo est un endroit où les tout-petits peuvent s’épanouir dans un 
environnement bienveillant, écoresponsable et adapté à leur rythme. Cette approche 
innovante permet aux enfants de grandir dans un cadre éducatif stimulant et respec-
tueux, favorisant leur développement global.

• Contact : contact@lesptiboo.fr
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¼ LES ÉCOLES
La commune dispose d’une école maternelle publique, d’une école élémentaire publique 
et d’une école privée.

École maternelle La Marelle
Située rue Théodore Botrel, l’école 
maternelle publique accueille les 
enfants de la toute-petite section 
à la grande Section.

• Contact – Directrice : Mme Bussy

• Rue Théodore Botrel  
35590 L’Hermitage 
02 99 64 17 40

• ecole.0351822R@ac-rennes.fr 

École élémentaire publique Eugène Allanic

L’école Eugène Allanic accueille les enfants du CP au CM2.
Retrouvez l’organisation et les actualités de l’école ainsi que les travaux des élèves sur 
son site internet : https://ecole-eugeneallanic-lhermitage.ac-rennes.fr 

• Contact – Directrice : Mme Bohanne

• Rue Théodore Botrel – 35590 L’Hermitage 
02 99 64 17 40

• ecole.0351823s@ac-rennes.fr 
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École privée Saint-Joseph

Située 21 rue de La Poste, 
l’école Saint-Joseph accueille 
les enfants de la toute-petite 
section au CM2.
Retrouvez l’organisation et les 
actualités de l’école ainsi que 
les travaux des élèves sur son 
site internet :
https://stjosephlhermitage.fr 

• Contact – Directrice : Mme Livier-Mabille

• 21 rue de La Poste  
35590 L’Hermitage 02 99 64 17 26

• eco35.st-joseph.lhermitage 
@enseignement-catholique.bzh

¼ INSCRIPTION SCOLAIRE
1re étape : transmission des pièces justificatives en mairie
Prendre contact avec le pôle Enfance jeunesse, ou transmettre par courriel à jeunesse 
@ville-lhermitage.fr votre demande d’inscription scolaire en précisant votre nom, le 
nom et la date de naissance de votre enfant, le numéro de mobile de chacun des deux 
parents, ainsi que les pièces justificatives obligatoires suivantes :

Î Livret de famille complet (ou à défaut acte de naissance avec filiation),

Î En cas de divorce ou séparation des parents : jugement ou à défaut attestation sur 
l’honneur des deux parents précisant le lieu de résidence de l’enfant, les modalités 
de garde et d’exercice de l’autorité parentale,

Î Justificatif de domicile de moins de 3 mois (en cas d’arrivée future sur la commune : 
bail locatif ou compromis de vente)

Î En cas d’hébergement : attestation d’hébergement et justificatif de domicile de 
moins de 3 mois de l’hébergeant,

Lorsque l’ensemble des documents demandés sont réceptionnés, l’inscription scolaire 
est effective en Mairie. La fiche d’inscription de votre enfant vous est remise en main 
propre ou transmise par courriel.
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2e étape : Préinscription sur le portail Famille
Cas n°1 Î  Famille ayant déjà un enfant scolarisé sur la commune : créer un nouvel 

enfant sur votre compte actuel via le portail Famille.

Cas n°2 Î  Nouvelle famille : créer un compte sur le portail Famille et renseigner le 
ou les enfants à inscrire.

3e étape : A l’école
A réception de la fiche d’inscription, vous devez prendre contact avec la directrice 
de l’école d’affectation, qui procédera à l’admission administrative de votre enfant.

¼ LES ACCUEILS PÉRI ET EXTRASCOLAIRES

La garderie école publique 

• Le matin de 7 h 15 à 8 h 15 
 lundi, mardi, jeudi & vendredi

• L’après-midi de 16 h 30 à 18 h 30  
lundi, mardi, jeudi & vendredi

• Contact : 06 75 99 13 26
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Le restaurant scolaire

• Horaires école maternelle 
et élémentaire publique : 
11 h 45 – 13 h 45 
 lundi, mardi, jeudi & vendredi

• Horaires école privée Saint-Joseph : 
12 h – 13 h 45 : 
lundi, mardi, jeudi & vendredi

• Contact : 02 99 64 05 96

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)

Pour les enfants de 3 à 11 ans, 
l’ALSH accueille tous les enfants 
scolarisés de 2 à 11  ans de 
L’Hermitage et des communes 
environnantes dans ses locaux 
– agréé Jeunesse et Sport – affi-
lié CAF et MSA

L’Accueil de loisirs sans héberge-
ment accueille tous les enfants 
scolarisés de 3 à 11 ans dans 
ses locaux situés :

Î Pour les enfants de – 6 ans : rue Théodore Botrel
Î Pour les enfants de + 6 ans : rue du Lavoir

Des pré-inscriptions sont obligatoires pour les différentes périodes d’accueil.
Les enfants viennent quand ils veulent et peuvent participer aux activités du centre : 
toute la journée avec ou sans repas ou en demi-journée sans repas.
Les activités proposées : des ateliers de construction et de création, d’expression et 
d’imagination, sportifs et de plein air, des sorties piscine, forêt, cinéma, théâtre, etc. 
Inscriptions : pour que votre enfant participe aux activités du centre de loisirs, vous 
devez l’inscrire via le portail Familles.

Tarifs
La tarification tient compte de votre lieu de résidence, vos revenus, de la composition 
du foyer et de votre régime. 
Le quotient familial est mis à jour automatiquement sous réserve que vous ayez indi-
qué votre numéro d’allocataire CAF. Pour les non allocataires de la CAF (ex MSA..), il 
faudra adresser au Pôle Enfance votre attestation ou votre dernier avis d’imposition 
pour calculer votre QF.
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¼ LES STRUCTURES JEUNESSE
La maison des jeunes 
( M a i s o n  S i m o n ) 
accueille les jeunes de 
11 à 17 ans dans ses 
locaux.
L’accueil est informel. 
La Maison Simon est 
libre d’accès, un lieu 
d’échange avec les 
jeunes sur les sujets 
les concernant.
La Passerelle est rat-
tachée à la maison 
des jeunes (Maison 
Simon).

Elle accueille (uniquement pendant les vacances scolaires) des jeunes de 9 à 12 ans.

¼ LES TRANSPORTS SCOLAIRES
Les lignes direction lycée Monod et collège Brassens :     

Les lignes direction Mordelles, collèges Saint Yves et Morvan Lebesque :  

¼ LES ASSOCIATIONS DE VIE SCOLAIRE
APE des écoles publiques
C’est une association qui est représentée par des parents d’élèves de l’école publique. 
Leur but est d’organiser périodiquement des animations (braderie, vente de jus de 
pomme, vente de chocolats de Noël, vente de gavottes, vente de saucissons, fête de 
l’école…) dont les bénéfices sont remis aux écoles sous forme de subvention tout au 
long de l’année.

• Contact : apehermitage35590@gmail.com 

APEL et amis des écoles libres
L’association représente les parents de l’école Saint-Joseph auprès des différentes 
instances (direction, Mairie, APEL 35, etc.). 

• Contact : apel@stjosephlhermitage.fr 
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1 place de l’Hôtel de Ville
Tél : 02 99 78 66 66
Fax : 02 99 78 66 63
mairie@ville-lhermitage.fr
Horaires
Lundi : 13 h 30 – 17 h 30
Mardi, mercredi et vendredi : 
8 h 30 – 12 h & 13 h 30 – 17 h 30
Jeudi : 8 h 30 – 12 h 
Samedi : 9 h – 12 h  (1er samedi du mois)

Police municipale
1 place de l’Hôtel de Ville
Tél : 02 23 30 90 58
police@ville-lhermitage.fr

Point Accueil Emploi (PAE)
1 place de l’Hôtel de Ville
Tél : 02 99 78 66 68
pae@ville-lhermitage.fr
Horaires
Mardi, jeudi et vendredi : 9 h  -12 h 

Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS)
1 place de l’Hôtel de Ville
Tél : 02 99 78 66 68
Horaires
Mardi : 14 h  – 17 h 30
Mercredi : 9 h – 12 h en accès libre
Autres jours sur RDV

Médiathèque
4 place de l’Hôtel de Ville
Tél : 02 99 64 01 86
mediatheque@ville-lhermitage.fr
Horaires périodes scolaires
Lundi : 16 h 30 – 18 h 30
Mercredi : 9 h 30 – 12 h 30 
& 14 h  – 18 h 30
Vendredi : 16 h 30 – 19 h 
Samedi : 9 h 30 – 12 h 30

Horaires vacances scolaires
Lundi : 14 h  – 18 h 30
Mercredi : 9 h 30 – 12 h 30 & 14 h  – 18 h 30
Vendredi : 14 h  – 19 h 
Samedi : 9 h 30 – 12 h 30

Pôle enfance-jeunesse
20 rue Théodore Botrel
Tél : 02 23 30 90 65
jeunesse@ville-lhermitage.fr
Horaires
Lundi, mardi et jeudi : 16 h 15 – 17 h 15
Mercredi : 14 h  – 17 h 15

Accueil de loisirs
5 rue du Lavoir
Tél : 02 99 64 01 06
alsh@ville-lhermitage.fr
Horaires
Lundi au vendredi : 
7 h 30 – 11 h 45 & 13 h 30 – 18 h 30 
Ouverture tous les mercredis 
et pendant les vacances scolaires 
(février, printemps, juillet, 2e quinzaine 
d’août, Toussaint et 1 semaine à Noël)

La Passerelle
La Commanderie
Tél : 02 99 78 61 74 & 06 47 87 81 86
maisondesjeunes@ville-lhermitage.fr
Horaires
Lundi au vendredi : 10 h – 12 h & 14 h – 18 h 
Ouverture uniquement pendant 
les vacances scolaires.

Maison des jeunes
12 rue de la Poste
Tél : 02 99 78 61 74 & 06 47 87 81 86
maisondesjeunes@ville-lhermitage.fr
Horaires périodes scolaires
Mercredi : 14 h  – 19 h 
Vendredi : 17 h  – 19 h 
Horaires vacances scolaires
Lundi au vendredi : 
10h – 12 h  & 14 h  – 19 h 

¼ ANNUAIRE DES SERVICES
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¼ L’ESPACE PUBLIC DE LA VOIRIE
Retrouvez l’emplacement des différentes zones bleues de la commune.

Le stationnement en zone bleue est limité à 1 h 30 de 9 h à 19 h du lundi au ven-
dredi et de 9 h à 12 h le samedi.

¼ ESPACES VERTS ET NATURELS
La ville de L’Hermitage a aménagé de nombreuses aires de jeux pour les enfants de 2 
à 12 ans sur tout le territoire de la commune. Ils sont situés : 

Î  Allée de la Source
Î  Parc du Presbytère
Î  Rue Ernest Renan
Î  Rue Anatole Le Bras
Î  Rue de la Rossignolière
Î  Rue Jeanne Baret
Î  City Stade
Î  City Parc
Î  ZAC des Mares Noires 

Retrouvez plusieurs chemins de balades. La carte de ces chemins est disponible sur 
le site internet de la ville. 

 PLAN ZONE BLEUE 

ZONE 30 
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¼ RAMASSAGE DES DÉCHETS
Déchets recyclables, ordures ménagères, verre, déchets biodégradables, retrouvez 
tous les conseils de tri sur le site de Rennes Métropole. 

En dehors des déchets à déposer en déchetterie vous utiliserez :
Î Un bac jaune pour le tri des emballages en plastique, en métal et les papiers (collecte)
Î Un bac vert pour les ordures ménagères non recyclables (collecte)
Î Les conteneurs enterrés ou aériens pour les bouteilles, bocaux et pots en verre 

(dépôt). 
Î Un composteur (lien vers la page compostage), pour les déchets biodégradables 

(à votre domicile)

Les ordures ménagères sont collectées le jeudi matin.

Les déchets recyclables sont collectés le lundi matin 
semaine paire.

Emplacement des colonnes à verre :
Î Rue de Rennes au niveau du Super U
Î Parking du cimetière
Î Allée de la Source
Î ZI la Hautière rue de Mordelles / rue du Grand Clos 
Î Place Saint Avit 
Î Rue du Lavoir 
Î Espace Christian Le Maout 
Î Rue Châteaubriand 
Î Rue Ernest Renan / rue Anatole Le Braz

Bac de compostage : 
Des composteurs individuels (300 litres) sont mis à disposition (gratuitement) pour 
les maisons et rez-de-jardin privatifs.
Demande auprès du numéro vert « Infos déchets » (08 00 01 14 31) ou par le site 
internet de Rennes Métropole (composteurs.rennesmetropole.fr), les composteurs 
sont distribués sur les plateformes déchets verts de la Métropole, situées à Brécé, 
Clayes, Le Rheu, L’Hermitage et Saint-Sulpice-la-Forêt. Une mini-formation sera 
dispensée sur place avec la remise d’un guide sur les pratiques de compostage.

Plateforme déchets verts – L’Hermitage
Lieu : route départementale 35 – 35590 L’Hermitage
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• Horaires : 
Lundi : 9 h – 12 h et 14 h – 18 h* 
Mercredi : 14 h – 18 h* 
Samedi : 14 h – 18 h* 
* Fermeture à 17 h du 1er novembre au 31 mars.

Les matériaux acceptés sont les végétaux sur plateforme et les souches.

Pour toutes demandes de renseignements, le numéro vert (gratuit) de Rennes Métro-
pole : 0800 01 14 31

Déchèteries aux alentours
Î La Petite Fosse - 35740 Pacé
Î 19 rue de la Croix Ignon - 35310 Mordelles

¼ LA POLICE MUNICIPALE
1 place de l’Hôtel de Ville

M. Julien LOUVEL
• Contact : 02 23 30 90 58 

ou  police@ville-lhermitage.fr

• Horaires : Lundi, mardi, jeudi 
et vendredi : 
8 h - 12 h 15 et 13 h 30 – 17 h  
Mercredi : 13 h 30 – 17 h 30 
(sous réserve de ses disponibilités)

¼ LES TRANSPORTS – TRAIN ET BUS

Bus : Les lignes direction Rennes :  et 

Retrouvez toutes les informations sur le site star.fr

Train : Vous avez des trajets gare L’Hermitage-Mordelles en direction de la gare 
Rennes.
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¼ ASSOCIATIONS LIÉES À L’ENVIRONNEMENT
Echappée benne
L’association est une recyclerie qui a pour objet de contribuer au développement 
durable, à la solidarité et aux dynamiques de son territoire.

• Horaires :  
Mercredi : 14 h  – 18 h  
Vendredi : 14 h  – 18 h 
Samedi : 10 h  – 13 h  et 14 h  – 18 h 

• Contact : vieassociative@lechappeebenne.fr

Hermipotager
20 parcelles de 50 m² à destination des habitants de la commune situées à la Haute- 
Lotodière à proximité de la maison médicale. L’objectif est la culture potagère bio, 
dans un esprit d’échange et de convivialité. 

• Contact : patpetit35@sfr.fr 
ou 06 46 46 91 70 

L’Hermit’AMAP
Association de consommateurs qui établit un contrat de livraison de produits 
alimentaires BIO avec des producteurs locaux : panier de légumes, pain, œufs, 
fromage de chèvre, produits laitiers, fruits… 
La livraison est hebdomadaire pour les légumes et le pain, bihebdomadaire ou men-
suelle pour les autres produits.

Par son engagement, « l’amapien » s’abonne à des livraisons sur 6 mois, dont il règle 
le montant en début de saison. Une adhésion annuelle à l’association lui est aussi 
demandée. La distribution a lieu sous le préau de la Commanderie à L’Hermitage le 
jeudi de 17 h 45 à 19 h.

• Contact : bernardmartine.lelu@orange.fr 
ou 06 74 15 25 99. 

La communauté du poireau 
L’association jardine toute ensemble sur le terrain situé à côté des terrains de tennis de 
La Flume. L’objectif est de partager leurs connaissances tout en passant un moment 
convivial. Les adhérents se retrouvent habituellement le samedi matin.

• Contact : 07 89 54 26 25  
ou lacommunautedupoireau@gmail.com
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¼ LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

(CCAS)
Le Centre Communal d’Ac-
tion Sociale applique la poli-
tique municipale d’action 
sociale. Il a pour mission 
principale de mettre en 
œuvre un certain nombre 
de dispositifs destinés 
à prévenir et remédier à 
la précarité rencontrée 
dans la population de sa 
commune.
Le CCAS prend des initiatives à échelle locale pour soutenir les populations 
fragiles. Il propose ses services dans plusieurs domaines :

Î La lutte contre l’exclusion
Î L’accès aux droits
Î L’accompagnement de la perte d’autonomie
Î Le soutien au logement
Î L’accompagnement de la petite enfance et de la jeunesse 
Î Le soutien aux personnes en situation de handicap.

• Horaires : 
Mardi : 14 h – 17 h 30 / Mercredi : 9 h – 12 h 
en accès libre / Autres jours sur RDV

• Contact : 02 99 78 66 68

¼ LE POINT ACCUEIL EMPLOI (PAE)
Le PAE est un lieu d’accompagnement des personnes dans l’évolution de 
leur parcours professionnel du premier emploi et jusqu’à la retraite. Il se 
situe dans les locaux de la Mairie de L’Hermitage.
Service emploi de proximité
Rendez-vous individuel (les personnes ayant pris rendez-vous sont reçues 
en priorité)
Accès gratuit à Internet (consultation messagerie, offres d’emploi, actua-
lisation, …)
Affichages d’offres locales

• Horaires : 
du mardi au vendredi : 9 h à 12 h 30

• Contact : 02 99 78 66 68
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¼ ASSOCIATIONS
Hermitage Entraide et Solidarité
En lien avec le CCAS, l’association soutient les familles en difficulté par une aide maté-
rielle, alimentaire, grâce à la banque alimentaire départementale à Pacé. Elle reçoit le 
matériel qui ne sert plus chez vous pour le bénéfice des familles soutenues.

• Contact : 02 99 64 02 54 
hermitageentraidesolidarite@laposte.net

ADMR
Un réseau de 54 associations sont agréées par l’état et autorisées par le Conseil géné-
ral 35. Elles interviennent en toute circonstance, et pour tous : un service de proximité, 
professionnel et adapté, à domicile ou en accueil collectif.

• Contact : 02 99 87 56 87 
nfo@admr35.org - http://www.admr35.org/

Secours catholique
À L’Hermitage, un groupe convivial existe depuis plus de 20 ans nommé le groupe 
RAP (rencontre, amitié et partage). Il y a aussi une boutique solidaire à Mordelles, rue 
Jeanne d’Arc (près du collège Saint Yves)

• Horaires : mercredi et vendredi de 14 h 30 à 17 h 30 
Premier samedi de chaque mois de 9 h 30 à 12 h 

• Contact : 02 99 64 11 57
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AMBULANCES URVOIX 
72 rue de Montfort
02 99 64 12 49

Cabinet Dentaire
Mme COUTURIER Marie
Mme DENIS-MICHEL Carine
Mme JOSSE
8 place de l’Hôtel de Ville 
02 99 64 12 50

Réflexologie
Espace Reflexo Sakura 
62 rue de la Noé Biche
07 86 76 36 62

EHPAD
Rue de la Grande Lanvière 
02 99 64 42 20

Infirmiers
M. DENIOT Vincent
M. FAUNY Emmanuel
Mme RETAILLEAU Adeline
Mme ROBIN Magali
11 place Saint Avit
02 99 64 11 58

Kinésithérapeutes 
M. JAHIER Boris
Mme BOTTA PRUNIER Isabelle 
5 place Saint Avit
02 99 64 07 87
M. LE MASSON Arnaud
2 rue Charcot
02 99 64 12 42

Laboratoire
LABORATOIRE - MC NARY MUSET
16 rue de Rennes
02 99 64 13 38

Médecins
2 rue Madeleine Brès
02 99 64 11 40

Orthophoniste
Mme BEUCHERE Karine
Mme ROLLAND Ghislaine 
62 La Noë Biche
02 99 22 62 39

Ostéopathe
Mme GIFFRAIN
M. VAILLE
4 place Saint Avit
02 99 22 62 39
Mme RUCKERT Elsa
62 La Noë Biche
02 99 78 67 75

Podologue
Mme Nathalie MOUCHERE
3 rue de Rennes
07 83 58 25 46

Pharmacie
Pharmacie du parc 
Centre Commercial La Musse
02 99 64 12 24

Psychologue
Mme FEREY Léna
11 place Saint Avit
02 99 64 11 58

Psychothérapie
Mme Nelly LE LU 
10 rue de Rennes
06 08 33 64 54

¼ LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ
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¼ LES DÉFIBRILLATEURS

Retrouvez le positionnement des défibrillateurs de la ville de L’Hermitage

¼ LES STRUCTURES SPÉCIALISÉES
EPHAD Kerélys 
L’établissement Kerélys L’Hermitage est 
un EHPAD (Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Âgées Dépendantes). La 
résidence Kerélys accueille 45 résidents, 
au sein de 3 unités de vie : unité Alzhei-
mer ou d’une maladie apparentée, unité 
de confort, un Pôle d’Activités et de Soins 
Adaptés (PASA). 

• Contact : 
kerelys.lhermitage@argo-asso.com 
ou 02 99 64 42 20.
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La Vaunoise
La résidence La Vaunoise regroupe trois structures au sein du Centre d’Habitat Rennes 
Ouest de l’Adapei 35 :

Î un Foyer d’Accueil Médicalisé de 31 places dont 2 places d’accueil temporaire.
Î un Foyer de Vie de 12 places dont 1 place d’accueil temporaire.
Î un Service d’Accueil de Jour de 14 places.

• Contact : 02 99 78 66 00

¼ LES POMPIERS

Le centre de secours de L’Hermitage, composé exclusivement de sapeurs-pompiers 
volontaires défend en premier appel les communes de L’Hermitage, Le Rheu, Cintré, 
La Chapelle Thouarault et Saint-Gilles, soit environs 550 interventions à l’année.

Pourquoi pas vous ? Vous avez plus de 18 ans, vous êtes étudiant, salarié, employé, 
chef d’entreprise, femme au foyer, à la recherche d’un emploi...  

Renseignement auprès de : 

Adjudant / Chef Mickael CHOTARD, Chef de Centre CIS L’Hermitage

4 rue de Mordelles - 35590 L’HERMITAGE

• Contact : 02 99 64 01 82 
 ou mickael.chotard@sdis35.fr
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s ¼ LA MÉDIATHÈQUE

La médiathèque de L’Hermitage vous accueille gratuitement pour consulter 
des documents sur place et jouer aux jeux de société. Elle vous propose de 
nombreuses animations à destination de tous.

Pour emprunter, n’hésitez pas à venir pour vous inscrire et ainsi profiter des 
livres, revues, CD et DVD.

Médiathèque
4 place de l’Hôtel de Ville - 35590 L’HERMITAGE

Tél : 02 99 64 01 86
mediatheque@ville-lhermitage.fr
https://mediatheque.ville-lhermitage.fr/ 

¼ DES ACTIVITÉS ET SORTIES POUR TOUS
De nombreuses activités et sorties pour tous sont proposées tout au long de 
l’année par les services municipaux, les associations de la ville ou d’autres 
organismes. Pour en prendre connaissance, rendez-vous sur L’Hermitage 
hebdo ou sur le site internet de la ville. 
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C.C Rennes Métropole
Patrick FRIN – 06 38 35 88 66
patrick.frin@orange.fr

Football Club Hermitage Chapelle Cintré
Christophe LOYEAU – 06 09 72 17 48
fchcc35@gmail.com

Galoupat
Gilles GABILLET – 06 77 07 61 37 
gabilletgilles.cd35@gmail.com

Gymnastique volontaire de L’Hermitage
Patrick BEUDIN – 06 10 83 74 06
patrick.beudin@wanadoo.fr

HAC Hermitage Athletic Club 
Michel LUCE – 06 75 63 67 53
michelluce@orange.fr

Section Badminton
Jessica COJAN – 06 68 40 56 55
jessicacojan@gmail.com

Section Basket
Youen GAREL – 06 40 13 33 18
hacbasket.35@gmail.com

Section Country Westline Dancers
Patrick PERRIGAULT – 06 82 69 37 11 
perrigaultpatric35@gmail.com

Section Cyclo
Ermis MIANI – 06 60 79 75 08 
cyclos@haccyclos.fr

Section Fitness
Sandrine LATSCHA – 06 03 26 70 38 
zumbadrine@gmail.com

Section Musculation
Fabrice ALLAIRE – 06 30 45 01 17 
hacmusculation@laposte.net

Section Pétanque
Tanguy NOEL – 06 87 19 08 31  
hac.petanque@netc.fr

Section Tennis de table 
(ATT LA RAQUETTE D’OR)
Michel DENAIS – 07 70 21 45 78
attlaraquettedor.micheldenais@orange.fr

Section Tir à l’arc
Phillipe ROUXEL – 06 63 45 81 43
phillipe.rouxel@sfr.fr

Section VTT
Christophe BEGUIN – 06 83 41 98 49 
contacthacvtt@gmail.com

Section Volley
Christian PEOC’H - 06 62 75 24 91
contact@hac.volley.fr

Section Vovinam Vietvodao
Rolland RACOTEAU – 06 21 30 53 32
contact.hacvovinam@gmail.com

Judo Club Ouest Rennais
Samuel ESNAULT – 06 22 54 26 84 
president@judoclubouestrennais.fr

Office des Sports des Communes de l’Ouest 
Rennais (OSCOR)
Hervé PENHOUET – 06 81 14 55 64
hpenhouet@wanadoo.fr

Ouest Athlétisme 35
Stefan MUNIER – 06 13 81 64 55
ouestathle35@gmail.com

Tennis Club de la Flume
Jean-Luc CADE – 06 13 43 68 95
presidence.tclaflume@gmail.com

¼ ASSOCIATIONS SPORTIVES  
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ACCA 
Georges GUILLEMOIS – 06 70 09 21 99
georges.guillemois@orange.fr

ACHVB Association Culturelle L’Hermitage, 
Vezin, Breteil
Section arts plastiques 
Patrice Casin - 02 99 64 10 24
achvb.ap.lhermitage@gmail.com
Section club orthographe 
Marie-Annick FRIN - 06 14 35 44 62
Section danse modern-jazz
Camille LE MAO - 06 61 50 92 66
achvb.danse.vezin@gmail.com
Section danse contemporaine
Izabela ORLAC – 06 82 36 74 38
achvb.danse.breteil@gmail.com
Section danse de salon 
Chantal POUPARD - 02 99 64 55 44
achvb.danse.vezin@gmail.com
Section théâtre 
Loïc BRINDEJONC - 02 99 64 76 58
achvb.theatre@gmail.com

AIB (association intercommunale 
de bénévolat) bourses aux vêtements
Claudine RUELLEUX – 06 87 68 28 68
raymond.ruelleux@orange.fr

Amicale des sapeurs-pompiers 
de L’Hermitage
Anne-Laure TASSIN - 06 17 90 33 40
amicalesplhermitage@gmail.com

ARRAM 35 (Associations Rennaise 
d’Assistantes Maternelles 35)
Valérie LAMARRE - 06 70 13 14 43
valerie.lamarre@orange.fr

ARTcomedia
Bertrand LARMET - 06 89 84 79 32
bertrand.larmet@orange.fr

Comité de Jumelage
L’Hermitage Copsa Mica : 
Jean-Pierre CHANTREL – 06 24 42 43 25  
famchantrel@free.fr

Comité des fêtes
Thierry POIRIER – 06 20 78 32 35 
thierry.poirier35@free.fr

Comité fête du parc
Claude DEMÉ - claude.deme@orange.fr

École de musique de la Flume
Rachel BONNEAU - 02 99 78 67 97
rachel.bonneau@laflume-musique.com 

Halte-Garderie Tom Pouce
02 99 78 67 03 - tompouce35590@gmail.com

Hermmicraft
Corinne ROLLET – 06 65 70 52 46
corrinnerollet5@gmail.com

La Cidrerie Créative
Marie BAHEU – 06 75 93 54 96
cidrerie.creative@gmail.com

Les Amis de l’orgue et de la musique
Romain ROLLET – 06 89 35 98 49
romain.rollet@gmail.com

Les Amis de la ZIC
Patrice CRÉTÉ - 06 71 17 17 03
lesamisdelazic35@gmail.com

Les Beluettes
Pierre DROUIN – 06 86 35 15 14 
beluettes.lhermitage@gmail.com

Les Voisins du Parc
Bernard PIOCHE – 06 31 18 39 14 
bernard.pioche@orange.fr

Relais de l’amitié
Marie PIGEON – 06 81 17 94 03 
amicale.lhermitage@gmail.com

Union Nationale des Combattants 
de L’Hermitage
René JUET – 02 99 78 60 52 – 06 89 08 11 45

¼ ASSOCIATIONS SOCIO-CULTURELLES 
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¼ SALLES À LOUER
Plusieurs salles sont disponibles à la location tout au long de l’année. 

• Renseignements et réservation uniquement 
sur les créneaux suivants : 
- Mardi : 13 h 30 à 16   - Vendredi : 13 h 30 à 16 h 

• Pour toute information supplémentaire, contactez : 
resa.municipales@ville-lhermitage.fr 
ou au 02 99 78 66 67

Espace 
festif 
Christian 
Le Maout

Espace 
Le Vivier

Espace 
Xavier Grall
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La Carriole à vins 
GEOFFROY Sébastien
18 rue de la Meslais
06 63 83 11 67
Vinibio
52 rue de Rennes 
02 99 64 44 44
G.R VINS Balade Viticole
13 Grande Rue
07 89 27 71 74

Services et commerces
Aide à domicile
ADMR (Aide à domicile en Milieu Rural)
18 boulevard Dumaine de la Josserie
35740 PACÉ
02 99 60 17 83

Auto-école
Auto-école Bon Point
15 place Saint Avit
02 99 78 60 68

Automobiles
Autosécuritas
24 bis rue de Mordelles
06 23 36 13 05
Clean Auto Services
8 rue Pierre Guihard
06 03 83 75 48
02 99 64 44 51
Garage Centre Auto ABS 
3 route de Montfort 
06 51 41 79 00
07 87 84 75 78
Garage Grégoire 
74 rue de Montfort 
02 99 64 02 51
Garage Louazel – Groupe Galivel 
9 route de Mordelles
02 99 64 13 52
Garage Morlais 
Route de Mordelles
02 99 64 03 11

Alimentaire 
Bar Hôtel Restaurant
Le Bistrot des Potos 
1 rue de Montfort 
02 99 64 14 83
Bar Le Trégor
Centre Commercial 
La Musse
02 99 64 08 08
Bistrot - Crêperie L’Éléphant 
1 place Saint Avit
02 99 22 42 81
La Fleur de Sarrasin
2 impasse de la Noë Boucher
02 99 78 64 95
06 16 24 54 03  
La Maison des Délices
6 place Saint Avit 
09 81 64 33 48
Gouelle
2 b rue de Rennes
02 56 01 85 50
Boulanger Pâtissier
Boulangerie Thomasset 
17 rue de Rennes 
02 99 41 66 38
Boulangerie Pâtisserie  
Les Saveurs de Marie 
2 place Saint Avit
02 99 51 92 85
Epicerie fine
Épicerie fine Le Terroir d’Antan
13 rue de Rennes 
Laiteries
Ste Laitière de L’Hermitage 
Place de la Gare 
02 99 01 87 87
SPLO 
Place de la Gare 
02 99 01 88 88
Vente de viande
SCEA Cantin-Barbier
2 la Haute Lotodière
02 99 64 07 66

¼ ANNUAIRE DES ENTREPRISES 
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Artisan métier d’art
Art Cocofolies (Corine Rollet)
15 rue de la Rossignolière
06 65 70 52 46

Bien-être
Espace Reflexo Sakura
62  La Noé Biche
07 86 76 36 62
Lady A 
7 rue Jeanne Jugan
06 50 66 89 22
Shiatsu Energie et bien être
1 allée du Margat 
06 51 76 38 19

Clôtures/Portes de garages
Clôtures concept
52 rue de Rennes 
02 99 64 40 40

Coiffure
Barbier - 35th Barber Street
21 place Saint Avit 
09 53 24 46 18
Nuance Coiffure
Centre Commercial La Musse
02 99 64 14 96
Créapassion
23 rue de Montfort
02 99 64 12 09
C’Style
3 rue de Rennes 
02 99 64 12 61

Communication
LB Conseils Communication
13 place Saint Avit
06 67 60 40 99

Couture
Couture et Création
2 Impasse de la Noë Boucher
02 99 64 18 10

Banque
Crédit Agricole
1 rue de la Poste
02 99 64 14 12

Maxime SCHWAB Courtage
Chemin des Nouettes 
06 89 58 38 86

Décoration d’intérieur
FIORCAPUCCI Clotilde
3 rue de Mordelles
07 87 96 78 48

Éducatrice de jeunes enfants 
DARMIGNY Élodie
21 rue Lamennais
06 82 39 24 95

ESAT
Utopi
Rue de Mordelles
02 99 78 62 62

Fleuriste 
Goutte d’Eau
7 rue de Rennes
02 99 64 06 66

Formation 
Éric Le Grand 
12 rue Duguesclin

Office notarial
Me CLARIN Bérénice
30 rue de Montfort 
02 23 62 42 43

Foyer
La Vaunoise 
Rue du Grand Clos
02 99 78 66 00

Gare SNCF
1 place de la Gare 

Magasin
Super U
Centre Commercial La Musse
02 99 64 11 61

Votre Marché 
7 place Saint Avit
02 99 34 26 01
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Musique 
La Fabrique à Zic
8 rue du Parc 
02 90 78 50 09
06 66 69 92 39

Optique
Looptique
6 rue de Rennes
02 99 34 42 67

Photographe
Bretimage Studio
17 place Saint Avit
02 99 26 85 96

Sites internet
Site internet – Ma Libellule 
2 Le Patis du Chatellier
06 82 23 23 31

Transports
Taxi 3 L’Hermitage
Agréé pour le transport médical  
15 rue Albert Meusnier
06 38 89 85 54

Vêtements
Arlett’Boutic
11 rue de Rennes
02 99 64 10 63

Vétérinaires
Clinique vétérinaire
12 route de Mordelles
02 99 34 19 95

Agriculture 
Engrais
2F OUEST
11 rue de la Hautière
02 99 64 46 44

Matériel agricole
Blanchard (Ets)
13 rue de Mordelles
02 99 78 65 65
Jeantil
6 rue de la Tertrais
02 99 64 04 04

Pépiniériste et paysagiste
Lamy Frères 
1 route du Rheu
02 99 64 05 05

Métiers du bâtiment 
et entreprises diverses 
Cheminées
Trifor
38 Le Vieux Four
02 99 64 03 29

Couvreur-zingueur
Berdat-Leray Philippe
4 rue du Grand Chêne
02 99 60 88 97

Carrelages
Carrelage Luco Battaler
4 impasse de la Noë Boucher
02 99 14 79 82

Chauffage gaz maintenance 
Electricité et plomberie 
Arn’eau Plomberie
6 rue de L’Échange
06 11 58 58 71
ElectroMagnétique.com
M. Claude BOSSARD
4 rue de la Tertrais 
02 99 64 11 68
Energiezh – Alix Carissan
29 rue de Rennes
02 99 64 11 44
Georges Pierre-Yves
16 rue de la Rossignolière 
06 48 89 20 98

Immobilier
CHAGNIOT Éloïse
06 45 56 70 79
MPI
3 rue du Portail
02 57 67 10 70
MLC Immo
14 Frétillé
06 83 71 52 16
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Travaux publics 
Blanchard TP 
1 rue de la Hautière
02 99 78 65 90
BRTP
10 rue du Grand Clos
02 99 64 07 69
CR2M
3 rue de la Tertrais
02 23 50 00 10
Marc Environnement 
Route de Cintré
02 99 78 64 83
Keravis 
Rue de Cintré
02 99 64 07 64

Matériaux de construction 
Les Matériaux de l’ouest 
9 rue de la Hautière
02 99 78 68 00
Murébois
14 rue de la Hautière
02 98 04 09 48
Société pro béton Bretagne 
18 rue de Mordelles
02 99 79 28 78
07 60 17 93 76
Tôles Stock Acier 
Route de Cintré
02 99 64 09 64

Maçons
Guillotin SARL 
4 rue de la Tertrais 
02 99 64 01 18
06 09 27 32 18
SO.NO.RE. 
29 Launay
02 99 64 03 14

Menuiserie traditionnelle
Le Briquer
12 rue du Grand Clos
02 99 09 37 94
Lechaux Guy 
6 Vaujouan
02 99 64 14 82
Men’thop
1 rue Jan Pilard
02 99 78 63 69
MTS - Mickael Thébault Services
23 rue Eugène Lemordant
06 34 18 81 53

Menuiserie alu 
Métallerie Serrurerie
Fer Met Alu
10 rue de la Hautière
02 99 64 17 45
Hermit’Alu
12 rue du Grand Clos
02 99 78 62 68
Ser Al Fer
8 rue de la Hautière
02 99 64 04 48

Peintre
Piel Éric
7 rue Pierre Guihard 
02 99 78 63 83
Produits hygiène et désinfection
Ydeo Hydrachim
5 rue de la Tertrais
02 99 64 41 20

Profilage
Profilage de l’ouest (SPO)
7 rue de la Hautière
02 99 64 00 00



42

N
um

ér
os

 d
’u

rg
en

ce
Numéros d’urgence
Samu ................................................15

Pompiers .........................................18

Police / Gendarmerie ......................17

Gendarmerie Pacé ..... 02 99 60 13 14

Services de gardes 
Élus municipaux ......... 06 77 43 86 83

Centre antipoison ....... 02 99 59 22 22

N° d’appel d’urgence européen ... 112

N° d’urgence personnes sourdes 
et malentendantes (fax ou sms) .. 114

Samu social / 
Secours aux sans abris ................. 115

Enfance maltraitée ....................... 119

SOS médecins ............................ 3624

Violences conjugales ................. 3919

SOS enfants disparus ........... 116 000

Numéros en cas de sinistre 

Eau potable ................. 02 78 51 80 09
Assainissement.......... 02 23 62 24 41
Gaz GRDF .................... 0 800 47 33 33
Électricité .................... 09 72 67 50 35

Rennes Ville et Métropole 
Problèmes 
éclairage public .......... 02 23 62 18 90
Service techniques 
plateforme nord-ouest . 02 23 62 29 74

Numéros utiles
Pharmacie ............. 3237 (0,35 €/min) 
Dentiste ...................... Contacter le 15
Kiné respiratoire ......... 02 99 64 12 42

ou 02 99 64 07 87
Chéquier 
volé ou perdu ............... 0 892 683 208
Opposition 
carte bancaire ............. 0 892 705 705

10 rue d’ Ouessant - 35760 SAINT-GRÉGOIRE - Tél. 02 99 35 10 10
 www.ouestexpansion.fr - contact@ouestexpansion.fr

Rédactionnel et photos de l’agenda fournis par la ville de L’  Hermitage.

Société d’Édition et de Régie Publicitaire
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